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Centre logistique de Hinwil: Un bataillon

d'exploration touche ses véhicules et son

matériel.

Photo : Armeefilmdienst.

Erreur: notre droit ne connaît pas de référendum en matière d'armement! Au sujet de la prochaine
acquisition d'avions de combat

Col EMG Dominique Brunner

Ala
veille de débats et décisions concernant

l'acquisition de nouveaux avions de combat,
on entend dire que le dernier mot serait

vraisemblablement réservé au peuple, au souverain.
C'est ce qu'ont avancé des personnalités haut placées,

propos repris par des journalistes. Rappelons que
les premiers chasseurs F-5 E/F Tigre, qu'il s'agit de

remplacer, ont été autorisés par les chambres fédérales il
y a 32 ans. L'initiative populaire qui vise à empêcher cette
acquisition émane des milieux gauchisants et pacifistes,
notamment du Groupe Suisse sans armée, notoirement
décidé à saboter la capacité de légitime défense de la
Suisse neutre.

La gauche pacifiste avant 1989 et après

Ces gens étaient déjà à l'œuvre en 1984 en vue de
leur initiative demandant purement et simplement la
suppression de l'armée suisse (initiative rejetée par le
souverain le 26 novembre 1989), donc à une époque où
l'Union soviétique, surarmée, existait encore. Cette grande
puissance détenait par exemple quelque 50 000 chars
d'assauts modernes (Hitler avait attaqué la même Union
soviétique en 1941 avec 3 350 chars, qui lui permirent
de mener des campagnes « éclairs », le Blitzkrieg). Les
Soviétiques avaient finalement accepté de démanteler leur
énorme arsenal d'engins balistiques à ogives nucléaires
de portée moyenne braqué sur l'Europe en 1987 par le
traité de Washington entre les Etats-Unis et l'URSS. En
1990, peu avant l'effondrement de l'URSS, ils signaient
avec l'OTAN un traité sur la limitation des armements
conventionnels qui, pour la première fois depuis 1946/47,
laissait entrevoir un équilibre entre l'Atlantique et l'Oural.
En 2008 la Russie, reprenant du vif, a « suspendu » son
adhésion à cet accord et a, de façon générale, tendance
à retomber dans les mauvaises habitudes héritées des

régimes précédant, à savoir d'intimider et mettre les
voisins sous pression. Les partisans du désarmement
unilatéral de la Suisse - qu'aucun autre pays n'aurait

imité - n'avaient naturellement pas prévu la dissolution
de l'empire communiste russe et le rétablissement de
l'indépendance des pays de l'Europe de l'Est, abandonnés
à Yalta (1945) et Potsdam par les alliés occidentaux. Ils
agissaient donc de façon irresponsable, tout comme la
gauche pacifiste de la Friedensbewegung allemande.
A partir de 1980, ces milieux menaient une furieuse
campagne contre la décision de l'OTAN de décembre
1979 d'opposer à la panoplie soviétique -c'est-à-dire les
centaines d'engins à têtes nucléaires citées plus haut- le
stationnement d'engins américains, similaires, mais de
portée limitée. Or cette résolution des Occidentaux de se

placer en mesure de résister à un chantage soviétique (en
1980 l'URSS détenait 510 engins de portée intermédiaire,
dont les premiers SS-20 à trois charges nucléaires, contre
des armes américaines dont la mise en place n'était
prévue qu'à partir de fin 1983!) a clairement contribué à

la chute de l'empire soviétique. Henry Kissinger prenait
acte en 1994 de cet événement historique : « The
scale and pace of the American buildup under Reagan
reinforced all the doubts already in the minds of the
Soviet leadership... about whether they could afford the
arms race economically and whether they could sustain it
technologically ».

Pourquoi pas de référendum concernant
l'acquisition d'armes?

Des arguments contraignants réfutent les spéculations
sur la possibilité d'un verdict populaire en matière
d'acquisition d'avions de combat. D'abord il y a

une décision du souverain qui date d'il y a quelque
vingt ans: le 5 avril 1987, cette instance suprême en
démocratie rejetait l'initiative socialiste pour un droit de
référendum en matière de programmes d'armements.
Aussi, ce que l'éminent commentateur du droit public
suisse, le professeur Fritz Fleiner, écrivait en 1923 reste
vrai : « C'est pourquoi tous les arrêtés fédéraux qui ne
représentent que l'exécution directe d'une disposition de
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la constitution fédérale ou des lois fédérales ne sont pas
soumis au référendum - même s'ils ont des conséquences
importantes pour les finances fédérales.1 » En 1977, le
Conseil fédéral confirmait ce jugement : « Dagegen
beinhalten die Rüstungsprogramme keine Rechtssätze...
Sie unterstehen somit nicht dem fakultativen
Referendum. » Mais ce n'est pas tout. La tentative
d'introduire au niveau fédéral le référendum en matière
financière se heurta au Non du peuple et des cantons le 30
Septembre 1956. Il n'y a donc pas de compétence directe
du peuple en matière d'acquisition d'armement.

Le précédent douteux de 1992

Il y a en revanche un précédent La décision, prise par la
classe politique, de suspendre l'exécution de la décision
des Chambres fédérales -lesquelles avaient approuvé
l'acquisition de 34 avions de combat F/A-18 en Mars
et Juin 1992- conformément au droit en vigueur. La
politique, impressionnée par le succès de la récolte de

signatures pour l'initiative improvisée à la veille du
débat du Parlement par les partisans de la suppression
de l'armée, fit preuve d'opportunisme et décréta que
l'acquisition des avions, déjà dûment autorisée par
le vote du parlement, ne serait pas reconnue avant la
décision des urnes. L'initiative exigeait l'interdiction de
l'achat de nouveaux avions de combat à partir du 1er
Juin 1992 jusqu'en 2000. Les signatures furent déposées
le même jour à Berne. On aurait pu se croire en régime
d'exception... Ont-elles été sérieusement contrôlées,
on peut en douter, mais la propagande d'une partie des

médias, qui prétendait que quelque 500 000 signatures
auraient été obtenues, produisait ses effets. En réalité,
180 000 signatures furent déposées. On peut se poser la
question de savoir ce qu'il serait advenu si le peuple avait
dit oui à l'initiative? On peut parier que l'exécutif et le
Parlement - nous parlons de gens responsables de leurs
actes, ce qui, évidemment, ne s'applique pas à tous - se
seraient retrouvés dans leurs petits souliers. On aurait
donc, par faiblesse et manque de caractère, pris le risque
que la Constitution soit violée, la loi bafouée...

En tant qu'un des - nombreux - responsables de la
campagne contre cette initiative, je ne peux que me
féliciter du rejet prononcé par le Souverain le 6 Juin
1993. Il a procuré à la défense nationale, à l'armée et à

l'achat des F/A-18 une légitimation historiquement
probablement unique : un peuple libre et à la hauteur
de ses responsabilités a dit non à la démagogie et aux
mensonges. Mais une fois suffit!

D.B.

1 Traduction du texte allemand par l'auteur.

Nouvelles brèves

Le Conseil fédéral a attribué de hauts postes dans
l'armée

Berne, 19.12.2008 - Le Conseil fédéral a nouvellement
attribué trois hauts postes dans l'armée au 1er janvier 2009.
Est nommé médecin en chef de l'armée avec promotion au
grade de divisionnaire le colonel Andreas Stettbacher. Est
nommé commandant de l'Ecole centrale le colonel EMG
Daniel Moccand, et commandant de la brigade d'infanterie
de montagne 10 le colonel Denis Froidevaux, les deux avec
promotion au grade de brigadier.
L'officier de milice Andreas Stettbacher succède au
divisionnaire Gianpiero Lupi, qui prend sa retraite avec
les remerciements pour les services rendus. Le docteur
Stettbacher (46 ans), de Berne et de Dübendorf ZH, est
spécialiste FMH en chirurgie et depuis août 2004 suppléant
du médecin en chef de l'armée. Le Dr Stettbacher a travaillé
à l'hôpital régional de Thoune, à l'hôpital de Tiefenau à

Berne et à l'hôpital de l'Ile, également à Berne. Il a aussi
exercé pendantplusieurs années enAfrique du Sud. Andreas
Stettbacher a par ailleurs assumé la fonction de médecin-
chef de l'OSCE à Sarajevo et de la Swisscoy au Kosovo. En
2004 et 2005, il a suivi en cours d'emploi une formation de

management R+D ainsi qu'en management de la stratégie,
des processus et du controlling, en Allemagne et au Texas.

Le colonel EMG Daniel Moccand (52 ans), de Meyriez FR,
Zurich et Emmen LU, succède au brigadier Rolf Oehri,
nommé en novembre dernier commandant de l'Ecole
d'état-major général et suppléant du commandant de
la Formation supérieure des cadres de l'armée. Daniel
Moccand est titulaire d'une licence en économique publique
de l'Université de Zurich. En 1985, il est entré au Corps des
instructeurs de la défense contre avions. Après un séjour
d'études au Joint Services Command and Staff College
à Bracknell, en Grande-Bretagne, Daniel Moccand est
devenu rapporteur des Forces aériennes auprès du chef du
DDPS. Depuis janvier 2007, il est commandant suppléant
de la formation d'application de défense contre avions 33.
De 2005 à 2007, il a suivi en cours d'emploi des études de
Master of Advanced Studies in Security Policy and Crisis
Management.

Le colonel Denis Froidevaux (48 ans), de Morges VD,
succède à Roland Favre, nommé l'été dernier chef de la
Base logistique de l'armée. Denis Froidevaux est officier
de milice. Il assurera le commandement de la brigade
d'infanterie de montagne 10 à titre d'emploi à temps
partiel. Dans le cadre de l'étape de développement 08/11, la
brigade d'infanterie de montagne 10 deviendra, dès l'année
prochaine, une brigade de réserve. Denis Froidevaux est
ingénieur forestier de l'ETS Lausanne. En 1996, il a été
nommé commandant de la police municipale de Montreux.
En cours d'emploi, il a étudié la criminologie à l'Université
de Lausanne et depuis 2000, il est titulaire d'un Master en
administration publique de l'IDHEAP. Depuis le début de
l'année 2008, il est secrétaire général du Département de
la sécurité et de l'environnement (DES) du canton de Vaud
et chef de l'Etat-major cantonal de conduite.

DDPS
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